
Plan de Prévention des Déchets Bourges Plus

Le 16 avril  dernier, l’UFC-Que Choisir a participé à une réunion organisée par Bourges
Plus dans ses locaux du boulevard de l’Avenir à Bourges.  Cette réunion avait pour but de
consulter  les  membres  du  Comité  de  Pilotage  du  Plan  de  Prévention  des  Déchets  afin
d’élaborer au mieux le prochain Plan puisque le précédent est arrivé à son terme en 2020.
L’occasion de faire émerger de nouvelles idées et d’analyser celles qui n’ont pas marché dans
le précédent Plan puisque tous les objectifs chiffrés n’ont pas été atteints. D’autres partenaires
et  relais  seront  consultés dans les  prochaines  semaines et  une synthèse  sera  réalisée par
Bourges Plus ensuite pour définir les grandes lignes du Plan pour les cinq années à venir.

En marge de la  réunion,  nous avons été informés que les  consommateurs  peuvent
d’ores  et  déjà  utiliser  l’application  monservicedéchets qui  vient  d’être  mise  en service  par
Bourges Plus, via son prestataire Suez. Une fois que vous avez téléchargé l’application, vous
pouvez scanner les codes barres de vos emballages et l’appli vous indique dans quel bac les
jeter.  Vous pouvez aussi,  via  cette  appli,  visualiser  sur  une carte  tous  les  points  d’apport
volontaires proches de votre domicile ou formuler toute autre demande comme par exemple
demander le remplacement de son bac.
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